DEFINITION DES CRITERES DE LA GRILLE
DES TECHNOLOGIES

Ce document présente la grille des critères de recevabilité des dossiers des candidats postulant à l’académie algérienne des sciences et des technologies. Il a pour objectif d’expliciter et de clarifier les critères.

La grille de recevabilité, que le postulant doit faire valoir dans son dossier de candidature, récapitule les critères d’admissibilité administrative et scientifique. Les différentes parties de cette grille sont explicitées ci-après:

Pour les Technologues :

· La recevabilité administrative est subordonnée aux conditions suivantes : 
· Etre titulaire du diplôme d’ingénieur 
· Etre âgé de 40 ans au moins. 

· Les critères de recevabilité scientifique vérifient la capacité du candidat, reconnue par les pairs, à produire des connaissances. Elle se traduit par la présentation d’un certain nombre d’activités scientifiques et technologiques.

Le canevas de présentation des travaux est structuré en cinq rubriques : 

A- Développement et innovation technologique
B- Management de la formation technologique et de la recherche appliquée
C- Participation à l’effort national de recherche
D- Production scientifique 
E- Distinctions honorifiques.

Les notations adoptées pour chaque rubrique des différentes sections sont précisées et l’absence de points dans l’une des quatre premières rubriques est éliminatoire.

A- DEVELOPPEMENT ET INNOVATION TECHNOLOGIQUE

· Innovation et Brevets

· Les brevets : Les brevets doivent faire au préalable l’objet d’une reconnaissance d’un organisme agréé par l’Etat, ou d’un organisme similaire étranger réputé compétent,  tel que : US Patent, Office Européen des Brevets, Offices Nationaux et Régionaux des brevets, INAPI, etc. (chaque brevet vaut 6 points).


· [bookmark: _GoBack]Innovation technologique : Une innovation est un nouveau produit, un nouveau service innovant qui a été implémenté (chaque innovation vaut 4 points).
· Logiciel à design protégé : Le développement de logiciel consiste à étudier, concevoir, construire, transformer, mettre au point, maintenir et améliorer des logiciels (chaque logiciel vaut 4 points).
· Technologie sous licence : désigne le transfert formel à l’industrie de découvertes résultant de la recherche universitaire ou privée, dans le but de les commercialiser sous la forme de nouveaux produits et/ou services (chaque technologie vaut 4 points).

· Chef de projets à développement technologique : Le chef de projet conduit la maîtrise d’œuvre des projets de développement depuis la phase de conception jusqu'à la réalisation (chaque projet vaut 3 points).

· Activité de Consulting à impact technologique ou économique : c’est l’activité de conseil aux entreprises relevant du secteur des services dont le but est d’assister les chefs d’entreprises privées ou publiques (chaque consulting vaut 3 points).

· Direction d’équipes technologiques en entreprise : diriger des équipes sur des grands projets structurants de l’entreprise (chaque projet vaut 3 points).

· Création de start-up : toute entreprise mise en place dans le cadre d’un processus d’incubation (chaque start-up vaut 3 points).
· Manager d’une grande entreprise : (chaque entité fonctionnelle  vaut 3 points).

B- MANAGEMENT DE LA FORMATION TECHNOLOGIQUE ET DE LA RECHERCHE APPLIQUEE
· Responsable de la gestion et du management d’institutions de formation en technologie : avoir la charge d’une institution de formation professionnalisante ou d’une grande école d’ingénieur (chaque direction vaut 3 points).


· Direction d’équipe, de laboratoire ou d’unité  
· Direction de structure d’appui : structure d’appui au transfert technologique ou d’incubateurs (chaque direction vaut 3 points).
· Participation à l’élaboration de réglementation technique : du type IANOR, ou mise en place de nouvelles normes techniques (chaque norme vaut 3 points).
· Participation à des expertises : membre de structure d’évaluation (Conseil Scientifique, Commission Intersectorielle, Comité Sectoriel Permanent…) (chaque mandat vaut 1 point).
· Encadrement en entreprise : l’encadrement de master et d’ingénieur en entreprise (chaque encadrement vaut 1 point).

C- PARTICIPATION A L’EFFORT NATIONAL DE RECHERCHE

· Les projets de recherche

Les projets de recherche sont classés en trois types :

· Responsable de projets multisectoriels entrant dans le cadre des programmes nationaux de recherche initiés par l’ONRS, MESRS ou la DGRSDT (chaque projet vaut 2 points).
· Responsable de projets sectoriels dédiés à la promotion de la recherche appliquée (chaque projet vaut 3 points).
· Responsable de projets de coopération bilatérale ou multilatérale tel que : CMEP, CNRS… (chaque projet vaut 3 points).


D- LA  PRODUCTION SCIENTIFIQUE


· Les publications dans les revues scientifiques : les listes récentes des bases de données scientométriques (THOMSON REUTERS ou SCOPUS) sont consacrées mondialement comme références (chaque publication indexée vaut 6 points). 

· Ouvrages scientifiques

· Le terme édité en Algérie renvoie à un livre commercialisé par une maison d’édition nationale (SNED, OPU…). A noter que les polycopiés édités par l’OPU ou toute autre maison d’édition ne seront pas pris en compte (chaque livre vaut 6 points).
· Le terme édité à l’étranger renvoie à un livre commercialisé par une maison d’édition de notoriété internationale reconnue telle  que : Springer, Elsevier, Dunod, Hachette etc. (chaque livre vaut 10 points).
· Chapter book : Ce sont généralement des ouvrages collectifs rassemblant des articles de revue ou de recherche autour d'un thème donné, coordonnés par un ou plusieurs chercheurs appelés éditeurs (chaque chapter book vaut 4 points).

· Conférencier Invité : Les conférenciers invités sont le plus souvent des spécialistes reconnus de leur domaine. Ils ne présentent pas forcément des travaux nouveaux, mais peuvent faire état de leurs travaux ou de leur vision du domaine (chaque présentation vaut 6 points)



E- DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Une distinction est remise à une personne, un groupe de personnes ou un organisme, en reconnaissance d'un certain degré d'excellence dans un domaine spécifique.
· Reconnaissance Nationale ou Internationale telle que : Prix du Président de la République, Prix OREAL, prix de sociétés savantes,… (20 points pour chaque reconnaissance).


· LETTRES DE RECOMMANDATION

Les candidatures peuvent être accompagnées de lettres de recommandation d’éminentes personnalités scientifiques dans la discipline du postulant.

· LETTRE DE MOTIVATION

La lettre de motivation doit mettre en avant les compétences et les qualités du candidat. La lettre est un outil essentiel pour structurer sa carrière scientifique mettant en évidence les cinq meilleurs travaux. Elle doit être concise, personnalisée, rapide à lire et accompagnée d’un curriculum vitæ. Il est demandé qu’elle soit aussi rédigée en langue anglaise.
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